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Trophée Michel CARLHIAN 

 
REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 
Championnat ouvert aux joueurs amateurs de nationalité française ou étrangère licenciés à une 
fédération reconnue, dont l'index n'est pas supérieur à 3,4 et nés en 1992 ou après. 
L’index doit être certifié par la fédération du joueur et conforme à la date de clôture des inscriptions. 
 
Le nombre maximum d'inscriptions est fixé à 120 participants : 

• 100 joueurs retenus par ordre du R&A World Amateur Golf Ranking puis de l’index à la clôture 
des inscriptions 

• 15 wild cards pour les joueurs désignés par la Direction Technique Nationale de la FFGolf 
• 5 wild cards pour les joueurs licenciés dans le club 

 

FORME DE JEU 
 
� Phase de qualification : 1er et 2ème jour 
Stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 32 premiers sont qualifiés pour la phase finale et sont répartis selon leur place dans la 
qualification sur un tableau de progression (§ 5.1-3-3). 
 
Tournoi des Nations : 
Chaque équipe est constituée de 2 ou 3 joueurs de même nationalité. Le classement est établi en 
additionnant les 2 meilleurs scores par jour sur les 2 premiers tours. En cas d'égalité le départage se 
fera sur le cumul des 2 cartes non prises en compte puis sur la somme du meilleur score de chaque 
jour. 
 
���� Phase finale : 
Match play / 18 trous / 2 tours par jour / finale sur 36 trous 
 
3ème jour : 1/16ème et 1/8ème de finale 
4ème jour : ¼ et ½ finales 
5ème jour : finale sur 36 trous 
 

ENGAGEMENT 
 
Les inscriptions devront parvenir à la Direction Sportive Nationale au plus tard 1 mois avant le 
premier jour de l’épreuve (voir clôture § 5-1-1), en utilisant le formulaire d’inscription à une épreuve 
fédérale individuelle sur le site Internet FFGolf : www.ffgolf.org rubrique Jouer en compétition / Suivi 
des Inscriptions. La Commission Sportive Nationale se réserve le droit d’accepter ou de refuser les 
engagements. 
 
Les droits d’inscription s’élèvent à 15 euros pour les 18 ans et moins (nés en 1992 ou après). 
 

ENREGISTREMENT 
 
Tous les joueurs devront s’enregistrer auprès du bureau du tournoi ou par téléphone au plus 
tard la veille du tournoi à midi.  
 

PRIX 
 
Trophée Michel CARLHIAN confié pour un an au vainqueur. 
Souvenirs offerts par la FFGolf au gagnant et au finaliste, ainsi qu'aux trois premiers de la 
qualification. 
Souvenirs offerts à l'équipe vainqueur du Tournoi des Nations. 
 


